
 
COMMUNIQUÉ 

 
AVIS D’AMÉLIORATIONS AU RAPPORT PRÉLIMINAIRE 
 
Montréal, le 4 novembre 2021 
 
Afin de simplifier la préparation et la consultation du rapport préliminaire, des modifications 
seront apportées au formulaire. Les changements portent principalement sur le format des 
champs, de façon à améliorer l’automatisation et la qualité des données hypothécaires qui y 
sont saisies.   
 
Voici les principaux champs modifiés et la nature des améliorations qui y ont été apportées : 
 

• Le montant du financement, le folio, le transit et le numéro de référence Assyst 
accepteront seulement les chiffres et les virgules. 

• La date du déboursé proposera un calendrier permettant de sélectionner la date 
désirée. 

• L’heure du déboursé proposera une liste déroulante facilitant la sélection. 
• Des messages informatifs vous guideront dans le cas où une information obligatoire 

n’est pas conforme ou est incomplète. 
 
 
Rappel concernant la transmission du rapport préliminaire ou final amendé 

Le 15 février 2021, nous vous informions qu’une nouvelle fonctionnalité a été ajoutée dans 
TELUS pour permettre aux employés de Desjardins de rejeter un rapport préliminaire ou final 
afin qu’il puisse être modifié et soumis de nouveau par le ou la notaire.  

Nous vous rappelons l’importance de soumettre les rapports amendés dans la plateforme 
TELUS, une voie de communication sécurisée. La plateforme TELUS est une solution fiable qui, 
en plus d’assurer un traitement rapide et efficace de vos rapports, en facilite la conservation.  

Nous en profitons pour vous rappeler que la protection des données contenues au rapport 
préliminaire ou final est primordiale pour les caisses et que nous tenons à assurer la sécurité de 
ces informations. Nous comptons sur votre précieuse collaboration afin d’utiliser les moyens de 
communication adéquats pour nous appuyer dans cette tâche.  

 

La Fédération des caisses Desjardins 

___________________________________ 


